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selon les règles de calcul définies par la loi de 2003
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La règle définie par la loi de 2003

I de l’article 5 de la loi du 21 août 2003
(toujours en vigueur après la loi du 9 novembre 2010)

« La durée d'assurance nécessaire pour bénéficier d'une pension de 
retraite au taux plein /…/ évolue de manière à maintenir constant, 
jusqu'en 2020, le rapport constaté, à la date de publication de la présente 
loi [soit 2003], entre ces durées et la durée moyenne de retraite. »
/…/ 

« La durée moyenne de retraite s'entend, pour une année civile donnée, 
de l'espérance de vie à l'âge de soixante ans telle qu'estimée cinq ans 
auparavant, dont est retranché l'écart existant entre la durée 
d'assurance /…/ pour l'année considérée /…/ et celle de cent soixante 
trimestres … [soit 40 annuités] ».
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Le principe de stabilisation du rapport
durée d’assurance / durée moyenne de retraite

I de l’article 5 de la loi du 21 août 2003
(toujours en vigueur après la loi du 9 novembre 2010)

« La durée d'assurance nécessaire pour bénéficier d'une pension de 
retraite au taux plein /…/ évolue de manière à maintenir constant, 
jusqu'en 2020, le rapport constaté, à la date de publication de la présente 
loi [soit 2003], entre ces durées et la durée moyenne de retraite. »
/…/ 

« La durée moyenne de retraite s'entend, pour une année civile donnée, 
de l'espérance de vie à l'âge de soixante ans telle qu'estimée cinq ans 
auparavant, dont est retranché l'écart existant entre la durée 
d'assurance /…/ pour l'année considérée /…/ et celle de cent soixante 
trimestres … [soit 40 annuités] ».
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• Stabiliser le rapport
« durée d’assurance / durée moyenne de retraite »

calculé pour une année n postérieure à 2003
(n=2016 pour la génération 1956)

à sa valeur initiale pour 2003
79,1

39,22

40 ≈

Le principe de stabilisation du rapport
durée d’assurance / durée moyenne de retraite
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L’indicateur d’espérance de vie à retenir

I de l’article 5 de la loi du 21 août 2003
(toujours en vigueur après la loi du 9 novembre 2010)

« La durée d'assurance nécessaire pour bénéficier d'une pension de 
retraite au taux plein /…/ évolue de manière à maintenir constant, 
jusqu'en 2020, le rapport constaté, à la date de publication de la présente 
loi [soit 2003], entre ces durées et la durée moyenne de retraite. »
/…/ 

« La durée moyenne de retraite s'entend, pour une année civile donnée, 

de l'espérance de vie à l'âge de soixante ans telle 
qu'estimée cinq ans auparavant, dont est retranché l'écart 
existant entre la durée d'assurance /…/ pour l'année considérée /…/ et 
celle de cent soixante trimestres … [soit 40 annuités] ».
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L’indicateur d’espérance de vie à retenir

• DA(n) fondée sur l’espérance de vie à 60 ans
estimée en n-5

En n-5, l’INSEE dispose des données pour estimer 
l’espérance de vie des trois années n-9 à n-7

���� pour la génération 1956 :
En 2011 l’INSEE a estimé
l’espérance de vie des trois années 2007 à 2009, 

soit    24,52 ans
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La durée moyenne de retraite
(convention définie par la loi de 2003)

I de l’article 5 de la loi du 21 août 2003
(toujours en vigueur après la loi du 9 novembre 2010)

« La durée d'assurance nécessaire pour bénéficier d'une pension de 
retraite au taux plein /…/ évolue de manière à maintenir constant, 
jusqu'en 2020, le rapport constaté, à la date de publication de la présente 
loi [soit 2003], entre ces durées et la durée moyenne de retraite. »
/…/ 

« La durée moyenne de retraite s'entend, pour une année civile 
donnée, de l'espérance de vie à l'âge de soixante ans telle qu'estimée cinq 
ans auparavant, dont est retranché l'écart existant entre la durée 
d'assurance /…/ pour l'année considérée /…/ et celle de cent soixante 
trimestres … [soit 40 annuités] ».

Durée moyenne de retraite = Evie(60ans) – [ DA – 40 ]
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1,791,7922,394022,3920031943

Ratio 
calculé

avec la DA 
précédente
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(b)
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retenue 

(a)
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(INSEE)
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des 60 

ans 

Génération

née en…
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1,771,8022,744123,7420121952

1,761,7922,7740,7523,5220111951

1,751,7822,7840,523,2820101950

1,721,7522,9640,2523,2120091949

1,741,7423,034023,0320081948

1,751,7522,844022,8420071947

1,761,7622,724022,7220061946

1,771,7722,594022,5920051945

1,781,7822,464022,4620041944

1,791,7922,394022,3920031943
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1,791,7923,0041,2524,2520141954
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1,721,7522,9640,2523,2120091949

1,741,7423,034023,0320081948

1,751,7522,844022,8420071947

1,761,7622,724022,7220061946

1,771,7722,594022,5920051945

1,781,7822,464022,4620041944

1,791,7922,394022,3920031943
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1,801,8023,0241,524,5220161956

1,781,8122,9241,524,4220151955

1,791,7923,0041,2524,2520141954

1,771,8122,8541,2524,1020131953

1,771,8022,744123,7420121952

1,761,7922,7740,7523,5220111951

1,751,7822,7840,523,2820101950

1,721,7522,9640,2523,2120091949

1,741,7423,034023,0320081948

1,751,7522,844022,8420071947

1,761,7622,724022,7220061946

1,771,7722,594022,5920051945

1,781,7822,464022,4620041944

1,791,7922,394022,3920031943
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1,801,8023,0241,524,5220161956

1,781,8122,9241,524,4220151955

1,791,7923,0041,2524,2520141954

1,771,8122,8541,2524,1020131953

1,771,8022,744123,7420121952

1,761,7922,7740,7523,5220111951
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1,721,7522,9640,2523,2120091949

1,741,7423,034023,0320081948

1,751,7522,844022,8420071947

1,761,7622,724022,7220061946

1,771,7722,594022,5920051945

1,781,7822,464022,4620041944

1,791,7922,394022,3920031943
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Merci de votre attention

Tous les documents du COR sur
www.cor-retraites.fr

Séance plénière – 6 juillet 2011


